
Salon d’interprétation Fabre Musée Fabre

Voici 42 jours que je vous ai envoyé ma dernière lettre et pas un pauvre petit mot de 
réponse. vous ne pouvez même pas trouver une minute pour m'envoyer au diable et me dire 
que je suis un importun ? Songez cependant que vous seul pouvez répondre à mes questions 
que je désire cette réponse pour faire partir ma caisse de livres que M. Treuttel doit 
m'expédier et qui arrivera certainement à Florence après mon départ fixé pour la fin d'août - 
où en est cette malheureuse litographie qu'on m'avait promise pour le mois de mars ? s'il en 
est temps encore qu'on y renonce. J'en suis excédé par rapport à l'ennui qu'elle doit vous 
causer de contrecoup - pour vous il n'est question que de la gravure très indifférente d'un 
chien plus indifférent encore...hélas ! ce n'est pas la même chose pour moi - la lecture de votre 
Journal me fait supposer que vous êtes très occupé. Certes il y a loin de la Charte des 
Ministres aux détails que je vous demande - Cependant changeons de rôle une minute – vous 
fairiez ce que je fais et peut-être fairais-je comme vous : mais vous en auriez un peu d'humeur 
– pour Dieu deux lignes je vous en supplie et débarrassez vous de moi. J'ai vu chez moi votre 
voisin aux roches M. Valedau, Maire de Bievre et mon compatriote. Vous l'aviez chargé de 
me dire quelque chose et c'est tout ce qu'il a pu m'en dire il avait tout oublié - il vous parlera 
de ma boutique qu' il a examinée avec intérêt il dit avoir lui-même de fort beaux tableaux, 
ainsi soit-il – Vous devez dîner en famille le jour de la St Louis -  Dieu donne beau temps a 
votre feu d'artifice et de la glace pour rafraichir votre vin. J'ai --------------- la chaleur que nous 
éprouvons ici et qui est insupportable. Je n'en ai Jamais autant souffert. 
il y a 50 jours bientôt que j'ai écrit au Grand Chancelier de la Légion d'Honneur pour obtenir 
la permission de porter la décoration de l'ordre de St Joseph et point de réponse. Je serai 
obligé de partir sans être en règle à cet égard. 

M. Bertin – le 17 juillet 1824
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